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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 3 mars 2023 vers 10 h 18, un chauffeur de la compagnie Service de remorquage Rive-Sud vient livrer 
un chariot élévateur, qui appartient à Contrôles Laurentide, à l’intérieur d’un bâtiment situé au 
18000, route Transcanadienne, à Kirkland. En prévision du déchargement du chariot, qui se trouve sur 
la plateforme de sa remorqueuse, le chauffeur recule au quai de transbordement, retire tous les arrimages 
et détache le câble du treuil. Étant donné que les dimensions du quai ne permettent pas d’effectuer le 
déchargement du chariot, le chauffeur déplace sa remorqueuse pour effectuer une deuxième tentative de 
déchargement à la porte de garage, au niveau du sol (Figure 1). Le chauffeur amorce les manœuvres 
d’inclinaison de la plateforme de sa remorqueuse. Pendant ces manœuvres, le travailleur monte sur la 
plateforme, accède au poste de commande du chariot et appuie sur la pédale de sécurité, ce qui désengage 
le frein de sécurité. Le chariot amorce un déplacement vers l’arrière de la plateforme, bascule lors de sa 
chute, puis se renverse. Le travailleur est alors éjecté de son poste, est frappé par la structure du chariot 
et s’écrase sur le sol. 

Figure 1 – Lieu de l’accident 
Source : CNESST 
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Conséquences 

Le travailleur décède des suites de ses blessures. 

Abrégé des causes 

L’enquête a permis d’identifier trois causes à l’origine de l’accident : 

• Le désengagement du frein de sécurité du chariot par l’actionnement de la pédale de sécurité, 

alors que le câble du treuil est détaché et que les manœuvres d’inclinaison de la plateforme sont 

en cours, initie le déplacement du chariot vers l’arrière de la plateforme et entraîne son 

basculement lors de sa chute, puis son renversement. 

• La procédure de Service de remorquage Rive-Sud, relative au déchargement du chariot, est 

déficiente et improvisée, ce qui expose le travailleur à un danger de heurt lors du renversement 

du chariot. 

• L’absence de supervision fait en sorte que les travailleurs de Contrôles Laurentide participent au 

déchargement du chariot en improvisant une méthode de travail. 

Mesures correctives 

Au cours de la présente enquête, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 

travail (CNESST) a exigé les mesures correctives suivantes : 

Le 3 mars 2023, dans le rapport d’intervention RAP9121912, une décision est rendue visant 

l’interdiction d’utiliser le chariot élévateur pour allées étroites de marque Raymond, de modèle EASI, de 

numéro de série . Le chariot est saisi pour inspection et pour effectuer des essais de 

stabilité. 

Le 21 avril 2023, dans le rapport d’intervention RAP1423655, un avis de correction est émis, car 

l’employeur Contrôles Laurentide ne possède pas et ne diffuse pas une procédure claire visant à préciser 

les personnes responsables dans l’organisation lorsqu’un superviseur est absent du lieu de travail. 

Le 24 mai 2023, dans le rapport d’intervention RAP1428153, un avis de correction est émis, car 

l’employeur Service de remorquage Rive-Sud ne possède pas de procédure pour encadrer une situation 

de chargement et de déchargement d’un appareil de levage de type chariot élévateur de la plateforme 

d’une remorqueuse. 

�

Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 

constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement Contrôles Laurentide 

L’entreprise Contrôles Laurentide est spécialisée dans la fourniture de solutions d’automatisation 
et de fiabilité. Étant un partenaire d’Emerson pour l’Est du Canada, elle vend, distribue et assure 
le service, notamment, des produits de cette marque, tels des vannes, des actionneurs, des 
régulateurs et de l’instrumentation. 
Toutes les activités administratives de l’entreprise se passent à l’établissement de Kirkland, situé 
au 18000, route Transcanadienne. 
Dans cet établissement, il y a également des activités opérationnelles, soit de la réception et de 
l’expédition, de l’entreposage, de l’assemblage et de la réparation de composants, ainsi que de la 
préparation et des tests de systèmes de gestion automatisés industriels. 
L’entreprise œuvre dans le secteur d’activité appelé Commerce – (016). 
L’entreprise emploie 212 travailleurs non syndiqués à l’usine de Kirkland, dans les départements 
suivants : 

• Fiabilité industrielle; 
• Ventes et solutions appliquées; 
• Finances, administration et logistique; 
• Systèmes et solutions intégrées; 
• Ventes et marketing; 
• Talent & culture; 
• Technologie de l’information. 

L’horaire de travail habituel est régulier, de jour, de semaine, sur un quart de travail. 
En lien avec la réception et l’expédition, ainsi que l’entreposage, il y a deux corps d’emplois 
directement concernés, soit le manutentionnaire et le superviseur. La description de leurs tâches 
provient des documents de « Description de poste pour les emplois de Contrôles Laurentide » et 
comprend notamment : 

• Manutentionnaire : « gérer les livraisons entrantes, sortantes et internes » et « gérer les stocks 
(effectuer les inventaires au besoin) ». 

• Superviseur, entrepôt et logistique : « dirige, gère et supervise les équipes de l’entrepôt et de 
la logistique dans la réalisation de leurs objectifs en plus de transmettre la vision, le 
leadership et les orientations nécessaires » et « veiller au respect de l’ensemble des politiques, 
procédures et lignes directrices établies en matière de santé et de sécurité ». 

L’organigramme partiel de l’entreprise Contrôles Laurentide (Figure 2) reprend la structure 
organisationnelle sous le directeur financier et le directeur Talent & culture.  

 est un représentant de l’employeur au sens de la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail (LSST). 

 

  A
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Fig. 2 – Organigramme partiel de la structure organisationnelle hiérarchique de 

l’entreprise Contrôles Laurentide 
Source : CNESST 

2.2 Structure générale de l’établissement Service de remorquage Rive-Sud 

L’entreprise Service de remorquage Rive-Sud est spécialisée dans le remorquage de véhicules 
routiers, le remorquage lourd et le transport de tout genre (machinerie lourde, conteneur, appareil 
de levage, etc.). 
L’établissement de cette entreprise est situé au 194, chemin de la Beauce, à Beauharnois.  
L’établissement abrite un garage, un atelier et des bureaux administratifs. 
L’entreprise œuvre dans le secteur d’activité appelé Commerce – (016). 
L’entreprise emploie 10 travailleurs non syndiqués.  
L’entreprise offre un service 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, notamment, par l’entremise d’un 
contrat de remorquage exclusif sur l’autoroute 30 entre le kilomètre 38 et Vaudreuil-Dorion. 
L’horaire de travail est irrégulier; il varie en fonction des besoins et des contrats, de jour, de soir, 
de nuit ou de fin de semaine. 
Il y a trois niveaux dans la structure organisationnelle hiérarchique, à savoir le président, le 
répartiteur et les chauffeurs. Le répartiteur et les chauffeurs sont des travailleurs au sens de la 
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LSST. 

L’organigramme de l’entreprise Service de remorquage Rive-Sud (Figure 3) reprend la structure 
organisationnelle complète. 

 
Fig. 3 – Organigramme de la structure 

organisationnelle hiérarchique 
de l’entreprise Service de 

remorquage Rive-Sud 
Source : CNESST 

2.3 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.3.1 Mécanismes de participation des travailleurs 

Contrôles Laurentide 
Depuis le mois d’avril 2022, l’entreprise possède un comité de santé et de sécurité du travail 
(CSS) qui compte des représentants travailleurs de chaque département. Le comité est actif. Des 
ordres du jour, ainsi que des comptes rendus, sont rédigés pour chaque rencontre trimestrielle. 
Ces documents sont disponibles aux membres du comité et sur demande, pour tous les 
travailleurs. Un travailleur peut demander d’être invité à une rencontre du comité comme 
observateur, pour ce faire, il doit en faire la demande à son supérieur hiérarchique. 
Il n’y a pas de représentant en santé et en sécurité du travail (RSS) dans l’établissement, 
conformément à la Loi modernisant le régime en santé et en sécurité du travail (LMRSST). 

Service de remorquage Rive-Sud 
L’entreprise ne possède aucun mécanisme de participation des travailleurs. 

2.3.2 Mécanismes de gestion de la santé et de la sécurité du travail 

Contrôles Laurentide 
L’entreprise possède un guide de sécurité. Celui-ci est remis à l’embauche et un contrat 
d’engagement est signé par le nouveau travailleur. Il comprend notamment les sections suivantes : 

• Politique de santé et de sécurité; 
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• Responsabilités des membres de la direction et des travailleurs; 
• Pratiques de gestion et mesures disciplinaires; 
• Processus d’identification et d’analyse des risques, et carte de travail sécuritaire; 
• Inspection des lieux de travail; 
• Processus d’enquête et d’analyse des accidents et incidents; 
• Formation et communication; 
• Plan de gestion des sous-traitants; 
• Règles de sécurité. 

La politique de santé et de sécurité met de l’avant qu’« aucun travail ne doit être considéré comme 
si urgent qu’on ne puisse pas prendre le temps d’évaluer et de contrôler les risques afin de pouvoir 
accomplir la tâche en toute sécurité ». 
Selon le secteur d’activité de l’établissement, l’employeur n’a pas l’obligation de mettre en 
application un programme de prévention, en référence à l’article 58 de la LSST. Toutefois, le 
guide respecte les exigences de contenu de l’article 59 de la LSST. 
En 2022, l’entreprise a complété une démarche d’identification et d’analyse des risques pour 
l’ensemble des tâches prévisibles effectuées par les travailleurs de l’établissement. Cette 
identification et cette analyse sont documentées par écrit. 
En fonction du nombre de travailleurs que compte l’établissement, l’entreprise respecte les 
exigences de la LMRSST qui visent à l’identification et à l’analyse des risques présents sur le 
lieu de travail. 
À la suite de cette démarche, des postes et des activités ont été identifiés comme étant plus à 
risques. Par exemple, pour ce qui est des équipements en mouvement, il a été décidé de former 
l’ensemble des travailleurs sur l’utilisation des chariots élévateurs et des plateformes élévatrices 
mobiles de personnel en décembre 2022. Pour plusieurs travailleurs, il s’agissait de formations 
dites de rafraîchissement. Concernant les risques physiques, il a été convenu de revoir les 
équipements de protection individuelle, notamment en ce qui concerne l’exposition au bruit.  
Lorsqu’un travail est effectué chez les clients, les travailleurs doivent remplir la « carte de travail 
sécuritaire » et discuter avec leur superviseur, par exemple, pour analyser les risques et réfléchir 
à des mesures de prévention à mettre en place avant d’effectuer une tâche inhabituelle ou qui ne 
fait pas partie des tâches régulières. Celle-ci a été informatisée pour en faciliter l’utilisation et le 
suivi. 
Cette carte doit être remplie par le travailleur avant chaque travail dit inhabituel selon la séquence 
suivante : 

• Avez-vous identifié les risques? 
• Est-ce possible de contrôler les risques identifiés? 
• Mettre en place les mesures de contrôle. 
• Est-ce sécuritaire d’effectuer le travail? 
• Discuter avec votre superviseur des mesures à mettre en place. 
• Procéder à la tâche. 
• Fin du travail. 
• Télécharger la carte dans le logiciel de suivi Spartakus. 
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Cette carte n’est pas utilisée par les manutentionnaires, car les tâches qu’ils effectuent au 
quotidien sont habituelles et régulières. Ils sont tout de même informés de son existence, de son 
contenu, ainsi que de son utilisation. 
Le guide de sécurité contient plusieurs règles de sécurité. Toutefois, certaines règles particulières 
et procédures de travail se retrouvent sur l’intranet, par exemple le « protocole de chargement et 
déchargement sur les quais ». Dans ce cas, la pratique est de les présenter aux travailleurs 
concernés, de les faire signer au bas du document et de le conserver dans leur dossier respectif. 
Il n’y a pas de poste dédié exclusivement à la santé et à la sécurité du travail dans cette entreprise. 
Un travailleur, partenaire d’affaire du département Talent & culture, prend en charge les fonctions 
suivantes, qui touchent la santé et la sécurité du travail : 

• S’assurer que les politiques et procédures sont à jour, dans le respect de la réglementation en 
vigueur; 

• Suivre le programme de premiers secours et premiers soins, qui inclut les mesures en cas 
d’urgence; 

• Effectuer des inspections des lieux et offrir un soutien lors des audits internes et externes; 
• Soutenir le comité de direction en santé et en sécurité du travail; 
• Suivre et contrôler le programme d’accueil des nouveaux travailleurs; 
• Siéger sur le CSS. 

Chaque superviseur fait le suivi verbalement et fait le renforcement des sections du guide de 
sécurité, auprès de ses ressources, en fonction des besoins particuliers ou des situations 
particulières qui se présentent, notamment à la suite d’un incident qui aurait pu causer des 
blessures. Les superviseurs sont formés sur la gestion de la santé et de la sécurité du travail 
(GSST) et sont soutenus par les membres de la direction de l’entreprise. Les superviseurs ont 
l’autorité de sanction en matière de santé et de sécurité du travail. 
Tous les travailleurs, dans le cadre du programme d’accueil des nouveaux travailleurs, reçoivent 
une formation spécifique à leur corps d’emploi. Une matrice des formations requises par corps 
d’emploi est en développement. 

. , elle sollicite au 
besoin les services de la firme de services conseils en santé et en sécurité du travail PG SST pour, 
notamment, la gestion des accidents du travail et la réalisation d’audits en santé et en sécurité du 
travail. 

Service de remorquage Rive-Sud 
L’entreprise ne possède aucun mécanisme de gestion en matière de santé et de sécurité du travail. 
L’entreprise n’a pas documenté l’identification des risques auxquels ses travailleurs sont exposés, 
tel que requis par la LMRSST en fonction du nombre de travailleurs que compte l’établissement. 
La formation des travailleurs se résume à des directives verbales données par le président ou par 
un chauffeur d’expérience. 
L’accueil et l’encadrement d’un nouveau travailleur sont effectués par compagnonnage. La durée 
est déterminée en fonction de chaque individu et est en fonction de ses besoins de formation, 
normalement d’une durée de trois semaines et appelée « stage ». La validation des acquis est 
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effectuée par le président ou par un chauffeur d’expérience. Il y a une période de probation de 
trois mois. 
L’employeur ne possède pas de document spécifique de formation ni de procédure de travail 
écrite pour le chargement et le déchargement d’un appareil de levage sur la plateforme d’une 
remorqueuse. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’accident est survenu à proximité de la porte de garage, à l’intérieur de l’entrepôt de l’entreprise 
Contrôles Laurentide. 
L’établissement est constitué de bureaux administratifs, d’un entrepôt ainsi que d’un atelier de 
réparation, d’entretien et d’assemblage de vannes. 
L’entrepôt est doté de deux quais de transbordement ainsi que d’une porte de garage (Figure 4) :  

• Un premier quai dit « transport lourd » destiné à la réception et à l’expédition de 
marchandises sur palettes, identifié dans le présent rapport par « quai 1 »;  

• Un second quai dit « courrier » destiné à la réception et à l’expédition de colis de petits 
formats, identifié dans le présent rapport par « quai 2 »; 

• Une porte de garage, située au niveau du sol, identifiée dans le présent rapport par « quai 3 » 
(Figure 5). 

Au quai 1, la hauteur de la porte est d’environ 2,7 m. 
L’entrepôt est aussi muni d’une porte d’accès, située immédiatement après le quai 2 (Figure 6). 
Ces quatre accès donnent tous sur une cour arrière accessible à partir de la voie de service sud 
adjacente à la route Transcanadienne. 
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Fig. 4 – Vue aérienne de l’environnement immédiat de Contrôles Laurentide 

Source : Google map, page consultée le 1er juin 2023 

 
 Fig. 5 – Quai 3, vue de l’intérieur 

Source : CNESST 
 

Quai 2 dit « courrier » 

Quai 1 dit « transport lourd » 

Quai 3 dit « porte de garage » 

Entrée principale 

Porte de garage Quai 1, vue intérieure 

Porte d’accès 
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Fig. 6 – Quais 1-2-3, vue de l’extérieur 

Source : CNESST 

3.2 Description du travail à effectuer 

Le chauffeur de la compagnie Service de remorquage Rive-Sud doit déplacer un chariot élévateur 
entre deux établissements appartenant à Contrôles Laurentide, soit du 2175, rue Ford, à 
Châteauguay, jusqu’au 18000, route Transcanadienne, à Kirkland. 
Au 18000, route Transcanadienne, le lieu de l’accident, le travail à effectuer est le déchargement 
d’un chariot élévateur électrique pour allées étroites à partir de la plateforme d’une remorqueuse.  
L’opération initiale consiste au déchargement du chariot au niveau du quai 1 (Figure 7). Le chariot 
élévateur est libéré de ses arrimages et du câble du treuil. Le travail consiste à le déplacer de la 
plateforme de la remorqueuse vers l’intérieur de l’entrepôt. 

 
Fig. 7 – Vue extérieure, arrivée de la 

remorqueuse au quai 1 
Source : Contrôles Laurentide 

Quai 3 

Quai 1 

Quai 2 

Porte d’accès 
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La hauteur du quai 1 étant inférieure à la hauteur du mât du chariot, celui-ci est repositionné sur 
la plateforme et est transféré, en étant libre de toute attache, vers le quai 3 de l’entrepôt. 
L’opération de déchargement est reprise au niveau du quai 3, situé au niveau du sol (Figure 8). 

 
Fig. 8 – Vue extérieure, arrivée de la 

remorqueuse au quai 3 
Source : Contrôles Laurentide 

Cette opération revêt un caractère non routinier et ne fait pas partie des tâches régulières 
effectuées par les travailleurs de Contrôles Laurentide. 
Au moment de l’accident, M.  s’implique pour participer à l’opération de 
déchargement. 

  

  B
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 3 mars 2023, à 10 h 18, le chauffeur de la remorqueuse, à savoir  de Service de 
remorquage Rive-Sud, arrive à la cour arrière de l’établissement et positionne sa remorqueuse 
devant le quai 1. 
Le chauffeur monte sur la plateforme et détache les arrimages qui retiennent le chariot élévateur 
sur celle-ci. 
À 10 h 22, il entre dans l’entrepôt et informe un premier travailleur de l’arrivée du chariot à 
décharger. 
Le chauffeur retourne vers sa remorqueuse et ce travailleur ouvre la porte du quai 1. 
À 10 h 24, le chauffeur retire le câble du treuil qui est lié au chariot. Un second travailleur prend 
place dans le poste de commande du chariot et les manœuvres de déchargement débutent.  
Le second travailleur effectue une manœuvre de recul et le chariot est bloqué au niveau de la porte 
du quai 1 puisque la hauteur de la porte de ce quai est inférieure à la hauteur du mât du chariot. 
À 10 h 30, les deux travailleurs et le chauffeur, impliqués à ce stade dans l’opération de 
déchargement, arrêtent les manœuvres et décident de transférer le chariot vers le quai 3. 
Le second travailleur repositionne le chariot sur la plateforme, à environ 1 mètre du bord arrière. 
Le chariot, libre de toute attache, est transféré par le chauffeur vers le quai 3. Le second travailleur 
demeure dans le poste de commande du chariot pendant le transfert. 
Le chauffeur positionne sa remorqueuse au niveau du quai 3 et le second travailleur quitte le poste 
de commande du chariot et descend de la plateforme de la remorqueuse. 
À 10 h 34, le chauffeur débute les manœuvres d’inclinaison de la plateforme. Au même moment, 
un échange verbal a lieu entre le chauffeur, le second travailleur et M. , ci-après 
nommé « travailleur ». 
Le chauffeur arrête brièvement la manœuvre d’inclinaison en cours.  
Le travailleur s’approche du coin arrière gauche (côté chauffeur) de la plateforme, monte dessus et 
prend place dans le poste de commande du chariot.  
Au même moment, le chauffeur reprend les manœuvres d’inclinaison de la plateforme. 
Simultanément, le travailleur appuie sur la pédale de sécurité du chariot, située au niveau du 
plancher du poste de commande. Le chariot amorce un mouvement de recul.  
En 5 secondes, le chariot se déplace vers le bord arrière de la plateforme, bascule lors de sa chute, 
puis se renverse. Ce renversement complet se traduit par le passage du chariot d’une position 
debout à une position couchée, fourches vers le haut. 
Le travailleur se retrouve sous le chariot élévateur et le mât de ce dernier lui percute la tête. Dans 
le mouvement de sa chute, le travailleur percute également le sol. 

  

  B
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Le travailleur parvient à sortir de l’espace formé par le poste de commande et le sol. Il subit des 
blessures graves au niveau de la tête et du visage. Ses collègues lui prodiguent les premiers secours. 
Les services d’urgence sont informés de l’accident. 
À 11 h 11, le travailleur est transporté par ambulance à l’hôpital où son décès est prononcé à 
11 h 41. 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Entente entre Contrôles Laurentide et Service de remorquage Rive-Sud 

L’entreprise Service de remorquage Rive-Sud a été choisie par un représentant de 
Contrôles Laurentide pour déplacer un chariot élévateur d’un établissement situé au 
2175, rue Ford, à Châteauguay, jusqu’à celui situé au 18000, route Transcanadienne, à Kirkland. 
L’entreprise a été choisie selon deux critères, soit sa proximité de l’établissement de Châteauguay 
et le fait qu’il leur était possible de déplacer le chariot élévateur d’un établissement à l’autre. 
Uniquement le prix et les disponibilités ont été discutés avant le transport, entre le représentant 
de Contrôles Laurentide et  de Service de remorquage Rive-Sud. 
Lors de cet échange téléphonique, aucun détail spécifique concernant le chariot élévateur n’a été 
discuté, tel que les dimensions du chariot, son poids, son mode de fonctionnement ou la nécessité 
que quelqu’un soit à l’intérieur du poste de commande du chariot pour le déplacer, car il est muni 
d’une pédale de sécurité. 

, de l’établissement de Kirkland, n’a pas été impliqué dans 
la planification de ce transport. Il a uniquement été informé la veille de l’événement de la livraison 
potentielle, sans aucun détail supplémentaire. 

4.2.2 Éléments relatifs au déchargement du chariot élévateur au quai 3 

En ce qui a trait à l’opération de déchargement du chariot au quai 3 : 

• Le chariot élévateur parvient au quai 3 en étant libre de toute attache (arrimages défaits et 
câble du treuil non lié au chariot élévateur); 

• Le chariot est positionné à environ 1 m du bord arrière de la plateforme; 
• Les fourches du chariot sont positionnées vers l’avant de la plateforme; 
• Le travailleur accède à la plateforme, puis au poste de commande du chariot élévateur 

pendant que les manœuvres d’inclinaison de cette dernière sont en cours. 

Au moment où le travailleur prend place à l’intérieur du poste de commande du chariot élévateur, 
la plateforme présente un angle d’inclinaison d’environ 4° et son bord arrière est à environ 0,9 m 
du sol. 

4.2.3 Chariot élévateur impliqué dans l’accident 

Le chariot élévateur impliqué dans l’accident est électrique, conçu pour allées étroites, à poste de 
conduite debout. Il est destiné à un usage intérieur pour la manipulation de charges sur palettes, 
notamment, lors du transfert de ces dernières du sol vers des structures d’entreposage de type 

  C

  D
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palettiers. Tel qu’indiqué sur la plaque signalétique (Figure 9), ce chariot est de marque Raymond, 
de modèle EASI et de numéro de série . 

 

 
Fig. 9 – Plaque du chariot élévateur 

Source : CNESST 

Selon le manuel et la documentation technique provenant du fabricant, il présente les 
caractéristiques suivantes : 

• Un poids maximal avec batteries de 3 446 kg (7 598 lb); 
• Une capacité de charge maximale de 2 041 kg (4 500 lb); 
• Une hauteur de mât, au repos, de 2,85 m (112 po); 
• La capacité d’être opéré sur une surface en pente d’au plus 4 degrés (7%); 
• Une roue de support, située sous le côté gauche du poste de commande, étant face au chariot 

élévateur; 
• Quatre roues de support, disposées par paire sur chacun des longerons des fourches; 
• Une seule roue de traction et de direction, située sous le côté droit du poste de commande, 

étant face au chariot élévateur. 

Il est opéré par le biais des éléments suivants (Figure 10) : 

• Une clé de mise en fonctionnement à deux positions (I/O), positionnée sur le rebord avant du 
poste de commande, légèrement déportée vers la droite, qui permet la mise en fonction (clé 
positionnée sur « I ») et la mise à l’arrêt (clé positionnée sur « O ») du chariot. Lorsque le 
chariot est à l’arrêt, aucune manœuvre n’est possible. 
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• Une commande de fonctionnement simultanée, située sur la droite du poste de commande et 
actionnée par la main droite de l’opérateur, qui permet de commander, simultanément, les 
mouvements d’avance et de recul ainsi que les mouvements des fourches; 

• Un volant de direction, situé sur la gauche du poste de commande et actionné par la main 
gauche de l’opérateur, qui permet le contrôle de la trajectoire du chariot; 

• Une pédale de sécurité, communément appelée « pédale homme mort », située sur le plancher 
du poste de commande du chariot et légèrement décalée sur la gauche, qui actionne le frein 
de sécurité. 

Le frein de sécurité de type « contact homme mort » est un organe de sécurité intégré à la 
plupart des modèles de chariots élévateurs pour allées étroites sous la forme d’une pédale à 
maintenir appuyée tout au long de la conduite. Si la pédale est relâchée pendant le 
fonctionnement du chariot, le dispositif du frein de sécurité provoque l’arrêt du moteur, ce 
qui immobilise le chariot. 

 

 
Fig. 10 – Vue globale du chariot élévateur 

Source : CNESST 

Commande de 
fonctionnement 
simultanée 

Pédale de sécurité 
(voir Fig.12, 
détail-2) 

Dispositif de 
freinage 
commandé par la 
pédale de sécurité 

Volant de direction Clé de mise en 
fonctionnement 
(voir Fig.11, 
détail-1) 
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Fig. 11 – détail-1, Clé de mise 

en fonctionnement 
Source : CNESST 

 
Fig. 12 – détail-2, Pédale de sécurité 

(pédale homme mort) 
Source : CNESST 
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4.2.3.1 Fonctionnement du système de traction 

Le mouvement du moteur électrique est couplé à la roue de traction en l’absence d’une boîte de 
vitesse. La variation de vitesse se fait par variation de courant électrique injecté au moteur. 
L’absence d’un couplage de type boîte de vitesse et la présence du système de freinage de sécurité 
induisent, respectivement, les deux éléments suivants : 

• Le chariot ne peut pas être mis en position « neutre »; 
• Le chariot ne peut pas être mis en mouvement si la pédale de commande du frein de sécurité 

n’est pas appuyée. 

Dans le cas de ce chariot élévateur, une action est requise sur la pédale du frein de sécurité pour 
libérer la roue de traction. Il est donc requis qu’un travailleur soit présent dans le poste de 
commande du chariot lors du chargement et du déchargement de celui-ci sur la plateforme d’une 
remorqueuse. 

4.2.3.2 Fonctionnement du frein de sécurité 

Le système de freinage de sécurité est constitué de deux disques faisant office de mâchoires 
disposées de part et d’autre d’une pièce cylindrique solidaire au rotor du moteur électrique qui 
entraîne la roue de traction du chariot. Les disques sont commandés par un circuit hydraulique 
qui assure l’application d’une force qui empêche la rotation du moteur électrique tant que la 
pédale de sécurité n’est pas appuyée. 
Le fonctionnement du système de freinage de sécurité sur circuit hydraulique et la conception de 
ce dernier permettent l’activation ou la désactivation de la fonction de freinage même si le chariot 
n’est pas mis en fonction. Cela signifie qu’indépendamment de la position de la clé de mise en 
fonctionnement, le « contact homme mort » est désengagé dès que la pédale de sécurité est 
appuyée. 

4.2.4 Chariot élévateur utilisé dans l’entrepôt 

Le chariot élévateur pour allées étroites, utilisé par les travailleurs dans l’entrepôt, est de marque 
Caterpillar, modèle NR4000, numéro de série . 
Il assure les mêmes fonctions et il est opéré de la même manière que le chariot impliqué dans 
l’accident. Cependant, il présente une différence au niveau du fonctionnement du système de 
freinage de sécurité. Sur ce chariot, le système de freinage commandé par la pédale de sécurité 
est fonctionnel sur un circuit électrique conçu de manière à le maintenir en position de blocage 
empêchant la rotation du moteur tant et aussi longtemps que le chariot n’est pas mis en fonction. 

4.2.5 Formation des caristes de Contrôles Laurentide 

Le travailleur a réussi une formation théorique et pratique sur l’utilisation sécuritaire et 
l’inspection des chariots élévateurs qui se trouvaient dans l’établissement de Kirkland en 

. Sa carte de compétence est signée par un formateur de la firme Santinel. 
En décembre 2022, tous les travailleurs assignés à l’établissement de Kirkland devant opérer un 
chariot élévateur ont réussi une formation théorique et pratique sur l’utilisation sécuritaire et 
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l’inspection des deux chariots élévateurs utilisés dans l’établissement, à savoir le chariot pour 
allées étroites de marque Caterpillar et un chariot à poste de conduite assis de marque Toyota. 
Il s’agissait de formations dites de rafraîchissement dispensé par un formateur de la firme 
Formation CC. 
Cette formation, requise en vertu de l’article 256.3 du Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail (RSST), concerne l’opération des chariots élévateurs dans des conditions normales de 
travail en lien avec la réception, l’expédition et l’entreposage. Concrètement, il a été question, 
sans s’y limiter, du déplacement du chariot élévateur à l’intérieur de l’établissement, de la 
manipulation de palettes, du chargement et du déchargement de marchandise aux quais, ainsi que 
son utilisation dans les palettiers. 
Le déchargement d’un chariot élévateur à partir de la plateforme d’une remorqueuse n’est pas 
abordé lors de cette formation. 

4.2.6 Véhicule de transport 

La remorqueuse utilisée pour le transport du chariot élévateur est un camion de marque Kenworth, 
modèle T370, fabriqué en 2014, muni d’une plateforme de marque Reka.  
La plateforme présente une longueur 7,31 m (24 pi) et une capacité de charge de 7 937 kg 
(17 500 lb). 
Elle est actionnée et commandée par un système hydraulique (pompe et vérins) qui lui permet de 
faire un mouvement de va-et-vient vers l’avant et vers l’arrière ainsi qu’un mouvement 
d’inclinaison. 
Les leviers de commandes hydrauliques sont regroupés sous un boîtier métallique, situé sous la 
plateforme, immédiatement après les roues arrière du côté chauffeur. 
Une prise de force (PTO : power take-off) permet d’alimenter le système hydraulique actionnant 
la plateforme. 
Un treuil de marque Ramsey, modèle RPH12000, offrant une capacité de traction maximale de 
5 443 kg (12 000 lb) est installé sur la plateforme. Il est muni d’un câble de traction métallique 
torsadé d’un diamètre de 11,11 mm (7/16 po) au bout duquel est installé un crochet métallique 
muni d’un linguet de sécurité. 
Selon , les étapes d’opération à suivre, avant de procéder au 
déchargement d’un véhicule, sont les suivantes : 

• Stationner la remorqueuse; 
• Engager le frein à main; 
• Évacuer l’air des ballons de suspension; 
• Engager la prise de force; 
• Donner de la puissance à la pompe hydraulique. 

Cette séquence est exécutée avant le début des manœuvres de déchargement du chariot élévateur 
au niveau du quai 3. 
Au moment de l’accident, des traces d’huile, d’une surface d’environ 1 m2, sont présentes sur la 
partie arrière de la plateforme. Une partie de ces traces, dont l’aspect indique qu’elles sont 

  C
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récentes, provient du bris d’un boyau hydraulique du chariot élévateur impliqué dans l’accident. 
Le bris est survenu au moment de transférer le chariot du sol vers la plateforme au cours de la 
phase de chargement. 

4.2.7 Protocole de chargement et déchargement sur les quais 

L’entreprise Contrôles Laurentide possède un protocole de chargement et déchargement sur les 
quais. La version en vigueur au moment de l’événement date du mois d’avril 2021. 
Ce protocole a été présenté aux travailleurs en juillet 2021. L’employeur a conservé dans le 
dossier de chaque travailleur la copie signée dudit protocole. Il y a eu présentation du protocole 
à toute l’équipe de l’entrepôt à ce moment. Il est disponible tant en français qu’en anglais. 
Ce protocole s’applique à tous les travailleurs de l’entrepôt et ceux qui ont reçu une formation sur 
l’utilisation des chariots élévateurs. 
Ce protocole est divisé en quatre sections nommées ainsi : 

• Processus d’arrivée; 
• Avant de commencer le chargement ou le déchargement; 
• Début du chargement ou du déchargement; 
• Terminer le chargement et le déchargement. 

En introduction au protocole, il est précisé qu’il est de « la responsabilité du superviseur de 
l’entrepôt de désigner un manutentionnaire chargé de recevoir et de surveiller les personnes qui 
arrivent ». 
Ce protocole concerne spécifiquement les opérations de chargement et de déchargement sur les 
quais, non pas au niveau du sol comme lors de la deuxième tentative de déchargement du chariot 
élévateur. 
Dans ce protocole, on retrouve la règle de sécurité suivante : « les employés de l’entrepôt sont 
tenus de n’utiliser que les équipements appartenant à Laurentide ». 
Finalement, il n’y a rien dans ce protocole qui concerne le déchargement au niveau du sol d’un 
appareil de levage de type chariot élévateur. 

4.2.8 Inspection du chariot élévateur impliqué dans l’accident 

À la suite de l’événement, le chariot élévateur impliqué a été saisi par la Commission, puis 
transporté chez l’entreprise Les Équipements Johnston. Cette entreprise est désignée par le 
fabricant Raymond comme un point de service au Québec pour la vente et l’entretien des appareils 
de levage du même nom. Il est précisé sur le site de Raymond qu’il s’agit d’un centre de support 
pour la marque Raymond au Québec. 
Le chariot a été inspecté par un technicien de la compagnie Les Équipements Johnston. Cette 
inspection a révélé que : 

• Toutes les fonctions hydrauliques fonctionnaient selon les spécifications du fabricant;  
• Le système de traction avant/arrière fonctionnait normalement; 
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• Le système de freinage par inversion des courants et la pédale de sécurité fonctionnaient 
adéquatement et les distances de freinage du chariot respectaient les recommandations du 
fabricant; 

• Lors du premier démarrage du chariot à la suite de l’événement, l’auto-vérification qui a été 
effectuée par le chariot lui-même n’a décelé aucune problématique de nature électrique ou 
électronique; 

• L’état des roues était satisfaisant; 
• Un boyau hydraulique était percé, boyau faisant partie du système dit d’extension des 

fourches. 

Les rapports d’inspection sont en Annexe C du présent rapport. 

4.2.9 Essais de stabilité 

L’objectif des essais de stabilité étant de vérifier si le chariot élévateur allait amorcer un 
déplacement, ou glisser, en n’ayant aucun lien de retenue, les conditions en place au moment de 
l’événement ont été recréées, puis amplifiées. 
Lors des essais de stabilité : 

• Le revêtement de la plateforme est similaire, voire identique à celui de celle impliquée dans 
l’accident; 

• Pour des raisons de sécurité, le treuil est utilisé, mais le câble de ce dernier est relâché, ne 
retenant pas le chariot; 

• La procédure opérationnelle suivie est similaire à celle expliquée par le chauffeur de la 
remorqueuse impliqué dans l’accident, et ce, avant et pendant les manœuvres d’inclinaison 
de la plateforme; 

• L’angle mesuré (Figures 13 et 14) est d’environ 12 degrés, soit trois fois plus que l’angle au 
moment de l’accident; 

• Le frein de sécurité a permis de retenir le chariot élévateur qui est demeuré immobile sur un 
plan incliné d’environ 12 degrés; 

• Aucun individu n’a pris place à l’intérieur du poste de commande du chariot, car la masse de 
ce dernier est négligeable en comparaison avec celle du chariot et n’aurait pas eu d’impact 
sur les résultats. 



 RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4363081 RAP1437635 

 

Contrôles Laurentide, 3 mars 2023          page 22 

   
Fig. 13 et 14 – Essais de stabilité effectués chez Les Équipements Johnston 

Source : CNESST 

4.2.10 Règles de l’art – déchargement d’un chariot élévateur au niveau du sol 

Les informations qui suivent ont été obtenues verbalement auprès d’un formateur accrédité 
Wreckmaster ayant une expérience reconnue dans le domaine du remorquage. 
Wreckmaster est une association nord-américaine dans le domaine du remorquage qui offre 
différents niveaux de formation destinés aux professionnels du domaine voulant améliorer leurs 
connaissances et leurs techniques. Cette association a comme mission de supporter la 
communauté du remorquage. Ces niveaux de formation ne sont pas obligatoires pour exercer le 
métier de remorqueur au Québec ni au Canada. 
Plusieurs consignes de sécurité doivent être respectées lors du chargement et du déchargement 
d’un chariot élévateur d’une plateforme, au niveau du sol, notamment : 

• Si cela est possible, les fourches doivent être orientées vers l’arrière de la plateforme, afin de 
protéger le chauffeur d’un contact avec celles-ci si le chariot se déplace pendant le transport; 

• Lorsque la remorqueuse se déplace, peu importe la distance parcourue, il est nécessaire que 
tous les arrimages requis soient utilisés et installés correctement; 

• Le câble du treuil n’est pas considéré comme étant un dispositif d’arrimage; 
• Il ne doit y avoir aucun individu sur la plateforme lors des manœuvres d’inclinaison; 
• Ne jamais se tenir dans la trajectoire du chariot élévateur lors du chargement et du 

déchargement; 
• Le câble du treuil doit être utilisé pour le chargement et le déchargement; 
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• Si cela est possible, il faut utiliser les points d’ancrage prévus par le fabricant pour y attacher 
le crochet du câble du treuil et les dispositifs d’arrimages; 

• Il doit y avoir une bonne communication entre tous les intervenants impliqués. 

Le Règlement sur les normes d’arrimage inclut les dispositions de la Norme 10 du Code canadien 
de sécurité. Ce règlement découle du Code de la sécurité routière du Québec. La Norme 10 établit 
les exigences minimales concernant l’arrimage d’une cargaison. Cette norme n’aborde pas les 
méthodes de chargement et de déchargement, par exemple d’un chariot élévateur, ou même les 
règles de sécurité à respecter pour le chauffeur de la remorqueuse. 

4.2.11 Règles de l’art – guide « Interventions sécuritaires en dépannage routier » 

En 2007, la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) a publié un guide intitulé 
« Interventions sécuritaires en dépannage routier », à l’intention des entreprises de dépannage 
routier et des conducteurs de dépanneuses. Ce guide provient d’une collaboration entre plusieurs 
acteurs du domaine du remorquage qui ont mis sur pied une Table de concertation sur la sécurité 
du dépannage routier. 
Dans la section des définitions de ce guide, une entreprise de dépannage routier est définie comme 
une « entreprise qui, dans le cours de ses activités, effectue du dépannage routier et possède une 
ou plusieurs dépanneuses. L’entreprise peut également exercer d’autres types d’activités 
commerciales ou industrielles ». Basé sur cette définition, Service de remorquage Rive-Sud est 
une entreprise de dépannage routier qui effectuait au moment de l’événement une autre activité, 
à savoir le transport d’un chariot élévateur. 
Dans la première section du guide, il est mentionné que « le propriétaire d’une entreprise de 
dépannage routier doit, entre autres, fournir des équipements sécuritaires, former ses travailleurs, 
et s’assurer qu’ils connaissent les risques associés à leur travail et les méthodes sécuritaires de 
travail ». Toujours dans la même section, il est précisé que le travailleur « doit prendre les mesures 
nécessaires pour se protéger et ne pas mettre d’autres personnes en danger ». 
La troisième section aborde l’importance des communications. Les conducteurs de dépanneuses 
doivent communiquer dans le cadre de leur travail avec plusieurs intervenants, notamment, leurs 
clients. Le 3 mars 2023, Contrôles Laurentide était le client de Service de remorquage Rive-Sud. 
Il est précisé que « les communications doivent être le plus claires et précises possible. Une 
mauvaise communication ou un manque d’information peut mettre en péril la sécurité de toutes 
les personnes touchées ». Dans le dernier paragraphe de cette section, il est mentionné que le 
conducteur de la dépanneuse « doit utiliser tous les moyens à sa disposition pour obtenir les 
renseignements nécessaires et pour informer les autres intervenants ». 
Dans ce guide, il est question d’un processus d’intervention sécuritaire. Ce processus est 
davantage pour encadrer les interventions de dépannage routier, mais la première et la cinquième 
étape s’appliquent au transport d’un chariot élévateur : 
Première étape - faire une évaluation préliminaire de la situation : s’assurer d’avoir toute 
l’information avant d’intervenir et déterminer les risques et les besoins particuliers de la situation. 
Cinquième étape - évaluer les risques : observer les lieux, tenir compte de toute l’information 
disponible et communiquer avec les autres intervenants. 
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Finalement, à la section 6 du guide est abordée la sécurité des intervenants. Précisément en 6.2, 
il est question des interventions auprès des clients. La conclusion de cette section précise que 
« le conducteur de la dépanneuse doit s’assurer que personne ne s’approche de la dépanneuse 
lorsqu’il effectue des manœuvres ». 

4.2.12 Règles de l’art - Code de la sécurité routière 

Le Code de la sécurité routière régit l’utilisation des véhicules sur les chemins publics et, dans les 
cas mentionnés, sur certains chemins et terrains privés. Le code définit un véhicule routier comme 
étant un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin. Considérant le lieu de l’accident, 
l’article 471 dudit Code sera utilisé comme une règle de l’art. 
En vertu du Code de la sécurité routière, article 471 : 

Nul ne peut conduire ou laisser conduire un véhicule routier dont le chargement: 
1° n’est pas solidement retenu ou suffisamment recouvert de manière à ce 
qu’aucune partie de celui-ci ne puisse se déplacer ou se détacher du véhicule; 
2° est placé, retenu ou recouvert de manière à réduire le champ de vision du 
conducteur ou à masquer ses feux et ses phares; 
3° est placé, retenu ou recouvert de manière à compromettre la stabilité ou la 
conduite du véhicule; 
4° n’est pas placé, retenu ou recouvert conformément au règlement pris sur les 
normes d’arrimage des charges. 
[…] 

4.2.13 Exigences légales 

Les employeurs ont des obligations générales en matière de santé et de sécurité du travail qui sont 
décrites à l’article 51 de la LSST, dont en voici un extrait : 

51. L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et 
assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment : 
[…] 
 3° s'assurer que l'organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées 
pour l'accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du 
travailleur ; 
[…] 
 5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer 
les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur ;  
[…] 
 9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui 
assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en 
sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour 
accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié ;  
[…] 
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4.2.14 Exigences réglementaires 

En matière de formation du cariste, le RSST prévoit à l’article 256.3 : 

256.3. Formation du cariste: Un chariot élévateur doit être utilisé uniquement 
par un cariste ayant reçu: 

1° une formation qui porte notamment sur: 

a) les notions de base relatives aux chariots élévateurs; 

b) le milieu de travail et ses incidences sur la conduite d’un chariot élévateur; 

c) la conduite d’un chariot élévateur; 

d) les règles et mesures de sécurité; 

2° une formation pratique, effectuée sous la supervision d’un instructeur, qui 
porte sur les activités liées au chariot élévateur, tels le démarrage, le 
déplacement et l’arrêt, la manutention de charges et toute autre manœuvre 
nécessaire à la conduite d’un chariot élévateur. 

[…] 

De plus, la formation prévue aux paragraphes 1 et 2 comprend les directives sur 
l’environnement de travail, les conditions spécifiques à celui-ci ainsi que le type 
de chariot élévateur qu’utilisera le cariste. 

4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le désengagement du frein de sécurité du chariot élévateur par l’actionnement de la pédale 
de sécurité, alors que le câble du treuil est détaché et que les manœuvres d’inclinaison de la 
plateforme sont en cours, initie le déplacement du chariot vers l’arrière de la plateforme et 
entraîne son basculement lors de sa chute, puis son renversement. 

Le travailleur accède à la plateforme de la remorqueuse pendant que les manœuvres d’inclinaison 
de cette dernière sont en cours et prend place dans le poste de commande du chariot élévateur. 

Le travailleur appuie sur la pédale de sécurité du chariot, ce qui désengage le frein de sécurité. 
Sur ce modèle de chariot élévateur, nonobstant la position de la clé de mise en fonctionnement, 
le fait d’appuyer sur la pédale désengage le frein de sécurité. 

À ce moment, la plateforme présente une inclinaison d’environ 4 degrés. Ces éléments font en 
sorte que le chariot amorce un mouvement de recul vers l’arrière de la plateforme. Lors des essais 
effectués chez Les Équipements Johnston, il est démontré qu’en l’absence d’une action sur la 
pédale du frein de sécurité, le chariot demeure immobile sur une plateforme jusqu’à un angle 
pouvant atteindre une inclinaison de 12 degrés. La surface de la plateforme utilisée lors des essais 
est similaire à celle ayant servi pour le transport. 

Le positionnement du chariot à environ 1 mètre du bord arrière de la plateforme, l’inclinaison de 
cette dernière et l’absence d’attache font en sorte que le chariot atteint presque instantanément le 
bord arrière après l’actionnement de la pédale du frein de sécurité. Cette situation fait en sorte 
que l’appareil se déporte hors de la plateforme, se retrouve partiellement dans le vide, ce qui 
entraîne sa chute vers le sol. 
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La hauteur d’environ 0,9 mètre entre le bord arrière de la plateforme et le sol engendre un 
mouvement de basculement vers l’arrière en cours de chute, puis le renversement du chariot 
élévateur. 
Ce renversement complet se traduit par le passage du chariot d’une position debout à une position 
couchée, fourches vers le haut. 
Cette cause est retenue. 

4.3.2 La procédure de Service de remorquage Rive-Sud, relative au déchargement du chariot, est 
déficiente et improvisée, ce qui expose le travailleur à un danger de heurt lors du 
renversement du chariot 

La première tentative de déchargement du chariot élévateur au quai 1 échoue, car la hauteur de la 
porte est inférieure à la hauteur du mât du chariot. Cela n’a pas été vérifié par le chauffeur de 
Service de remorquage Rive-Sud avant d’entreprendre le déchargement. 
À la suite de cette tentative, un manutentionnaire de l’établissement ayant une formation de cariste 
repositionne le chariot élévateur sur la plateforme de la remorqueuse et demeure au poste de 
commande durant le déplacement entre les quais 1 et 3. Avant de déplacer sa remorqueuse, le 
chauffeur discute avec le manutentionnaire et tolère qu’il demeure sur la plateforme pendant le 
déplacement. À ce moment, les quatre arrimages ainsi que le câble du treuil n’ont pas été 
réinstallés, ce qui est contraire à l’article 471 du Code de la sécurité routière, règle de l’art qui 
aurait dû être appliquée même si le déplacement ne s’est pas effectué sur un chemin public. 
Avant de débuter les manœuvres d’inclinaison de la plateforme, le chauffeur ne réinstalle pas le 
câble du treuil au chariot élévateur en prévision de son déchargement. Cela est contraire aux 
règles de l’art qui prévoient que le câble du treuil doit être utilisé pour retenir et guider le chariot 
durant son déchargement. 
Lorsque le chauffeur débute les manœuvres d’inclinaison de la plateforme, au moins deux 
travailleurs de Contrôles Laurentide se trouvent derrière la charge qui n’est à ce moment pas 
retenue par le câble du treuil. Le chauffeur tolère la situation et ne s’assure pas que les intervenants 
soient à une distance sécuritaire de la remorqueuse. En effet, le chauffeur est responsable de 
l’opération et doit communiquer avec les intervenants pour contrôler les risques et s’assurer que 
personne ne s’approche du bas de la pente de la plateforme. 
Pendant les manœuvres d’inclinaison, le travailleur monte sur la plateforme et accède au poste de 
commande du chariot élévateur. Le chauffeur est juste devant lui, opérant les commandes 
d’inclinaison et ne pose aucune action pour l’en empêcher. En regard des règles de l’art en la 
matière, il est inacceptable qu’un individu monte sur une plateforme lors de telles manœuvres. 
La compagnie Service de remorquage Rive-Sud offre à l’occasion le service de transport de 
chariots élévateurs. Toutefois, aucune règle ni aucune méthode de travail écrite n’encadre la 
procédure de chargement d’un chariot élévateur sur la plateforme d’une remorqueuse ou de son 
déchargement. 
Lors du renversement du chariot, le travailleur positionné dans son poste de commande, est éjecté 
et heurté par la structure du mât. 
Puisque le câble du treuil n’est pas utilisé, que le chauffeur de la remorqueuse ne contrôle pas 
l’opération de déchargement et que la communication est déficiente, la procédure de Service de 
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remorquage Rive-Sud relative au déchargement du chariot ne permet pas de contrôler les risques 
et est donc considérée comme étant déficiente et improvisée. 
Cette cause est retenue. 

4.3.3 L’absence de supervision fait en sorte que les travailleurs de Contrôles Laurentide 
participent au déchargement du chariot en improvisant une méthode de travail 

L’employeur a des obligations générales en matière de santé et de sécurité du travail, notamment 
l’obligation d’informer adéquatement les travailleurs sur les risques reliés à leur travail et leur 
assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin qu’ils aient les habiletés et 
les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui leur est confié. À ce 
titre, l’employeur n’a pas prévenu tous les travailleurs pouvant être impliqués que ce jour, il y 
aurait une livraison d’un chariot élévateur et que ces derniers ne devraient pas participer au 
déchargement. De plus, en étant absent, , qui était le seul à 
être informé de la livraison du chariot, ne pouvait pas s’assurer que les travailleurs ne participent 
pas à l’opération de déchargement.  
Les travailleurs impliqués dans le déchargement du chariot élévateur ont tous reçu une formation 
théorique et pratique sur l’utilisation sécuritaire du chariot élévateur de marque Caterpillar. La 
formation concerne les opérations régulières de conduite lors du déplacement de marchandises 
dans l’entrepôt. Contrairement au chariot de marque Raymond impliqué dans l’accident, le mode 
de fonctionnement du frein de sécurité est différent, car il demeure engagé et ne peut pas être 
relâché lorsque le chariot est à l’arrêt. Les travailleurs ne doivent pas utiliser un chariot sur lequel 
ils ne sont pas formés et pour effectuer une tâche pour laquelle ils ne sont pas formés également. 
Le protocole de chargement et déchargement sur les quais de Contrôles Laurentide prévoit 
uniquement des situations de travail courantes. Le déchargement du chariot élévateur de la 
plateforme de la remorqueuse est une tâche imprévue, non incluse au protocole et qui n’est jamais 
arrivée auparavant. Par conséquent, les travailleurs non formés ne devaient pas prendre part au 
déchargement du chariot. 
Les travailleurs décident d'aider le chauffeur de la remorqueuse dans le déchargement du chariot, 
sans être informés des risques associés à cette tâche. Notamment, aucun travailleur ne doit se tenir 
dans la trajectoire du chariot ni accéder à la plateforme de la remorqueuse alors que les 
manœuvres d’inclinaison sont en cours. N’ayant pas d’expérience de déchargement d’un chariot 
élévateur de la plateforme d’une remorqueuse, les travailleurs improvisent au fur et à mesure. 
Contrôles Laurentide a un processus interne de « carte de travail sécuritaire » qui prévoit l’analyse 
des risques par le travailleur. En cas de doute, il est prévu d’impliquer le superviseur dans 
l’analyse de la tâche et la mise en place de mesures de prévention. Cette démarche permet à un 
travailleur de prendre du recul lors de situations de travail particulières et inhabituelles. Le jour 
de l’accident, elle n’a pas été appliquée, car les tâches au quotidien des manutentionnaires sont 
habituelles et régulières. De plus, , qui connait cette 
démarche, est absent du lieu de travail et ne peut donc pas participer à l’analyse des risques de 
cette tâche. 
Puisqu’il y a absence de supervision de cette tâche, que le protocole ne traite pas de l’opération 
de déchargement d’un chariot élévateur de la plateforme d’une remorqueuse, que les travailleurs 
n’ont jamais eu à effectuer une telle tâche chez Contrôles Laurentide et n’ont reçu aucune 

  A
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instruction en ce sens, ils participent au déchargement et improvisent au fur et à mesure une 
méthode de travail en ignorant les risques auxquels ils sont exposés. 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

Le désengagement du frein de sécurité du chariot par l’actionnement de la pédale de sécurité, alors 
que le câble du treuil est détaché et que les manœuvres d’inclinaison de la plateforme sont en cours, 
initie le déplacement du chariot vers l’arrière de la plateforme et entraîne son basculement lors de 
sa chute, puis son renversement. 

La procédure de Service de remorquage Rive-Sud, relative au déchargement du chariot, est 
déficiente et improvisée, ce qui expose le travailleur à un danger de heurt lors du renversement du 
chariot. 

L’absence de supervision fait en sorte que les travailleurs de Contrôles Laurentide participent au 
déchargement du chariot en improvisant une méthode de travail. 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 3 mars 2023, dans le rapport d’intervention RAP9121912, une décision est rendue visant 
l’interdiction d’utiliser le chariot élévateur pour allées étroites de marque Raymond, de 
modèle EASI, de numéro de série . Le chariot est saisi pour inspection et pour 
effectuer des essais de stabilité. 

Le 5 avril 2023, dans le rapport d’intervention RAP1421294, la Commission rend le chariot 
élévateur à l’employeur. 

Le 21 avril 2023, dans le rapport d’intervention RAP1423655, un avis de correction est émis, car 
l’employeur Contrôles Laurentide ne possède pas et ne diffuse pas une procédure claire visant à 
préciser les personnes responsables dans l’organisation lorsqu’un superviseur est absent du lieu de 
travail. 

Le 21 avril 2023, dans le rapport d’intervention RAP1423655, la décision rendue le 3 mars 2023 
est considérée comme ayant un caractère permanent, car l’employeur a mandaté la compagnie 
Les Équipements Johnston pour disposer définitivement du chariot élévateur. 

Le 19 mai 2023, dans le rapport d’intervention RAP1426538, l’avis de correction est considéré 
effectué, car l’employeur Contrôles Laurentide a diffusé aux travailleurs une procédure visant à 
préciser les personnes responsables dans l’organisation lorsqu’un superviseur est absent du lieu de 
travail. 

Le 24 mai 2023, dans le rapport d’intervention RAP1428153, un avis de correction est émis, car 
l’employeur Service de remorquage Rive-Sud ne possède pas de procédure pour encadrer une 
situation de chargement et de déchargement d’un appareil de levage de type chariot élévateur de la 
plateforme d’une remorqueuse. 

Le 26 mai 2023, dans le rapport d’intervention RAP1427131, nous accusons réception de la part 
de l’employeur Contrôles Laurentide du protocole bonifié de chargement et déchargement sur les 
quais, qui contient dorénavant des précisions concernant le déchargement de matériel ou 
d’équipement, notamment lorsque ce dernier se trouve sur la plateforme d’une remorqueuse. 
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Le 13 juillet 2023, dans le rapport d’intervention RAP1433092, l’avis de correction est considéré 
effectué, car l’employeur Service de remorquage Rive-Sud a développé et diffusé à ses travailleurs 
une procédure pour encadrer une situation de chargement et de déchargement d’un appareil de 
levage de type chariot élévateur de la plateforme d’une remorqueuse. 

5.3 Suivi de l’enquête 

Pour éviter qu’un tel accident ne se reproduise, la CNESST transmettra les résultats de son enquête 
à l’Association des professionnels du dépannage du Québec (APDQ), à CAA Québec, au Centre 
de formation en transport de Charlesbourg (CFTC), au Centre de formation du transport routier de 
Saint-Jérôme (CFTR), à l’Association de location du Québec (ALQ), de même qu’à l’Association 
sectorielle paritaire (ASP) AutoPrévention, afin de les sensibiliser aux risques présents lors du 
déchargement d’un chariot élévateur de la plateforme d’une remorqueuse. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 
 
Nom, prénom :  
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle : 
 
Fonction lors de l’accident : manutentionnaire 
 
Expérience dans cette fonction : 
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat : 
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et autres personnes rencontrées/contactées 
 

• Monsieur André Amyot, directeur, Talent & culture, Contrôles Laurentide  
• Monsieur Carl Benson, sergent détective, Service de police de la ville de Montréal 
• Monsieur Éric Breton, conseiller pédagogique, Centre de formation en transport de Charlesbourg 
• Monsieur Réjean Breton, président directeur général, Association des professionnels du 

dépannage du Québec 

• Madame , Talent & culture, Contrôles Laurentide  
• Madame , Talent & culture, Contrôles Laurentide  
• Monsieur George Hatzigeorgiou, directeur financier, Contrôles Laurentide  
• Monsieur Serge Landry, président Remorquage Météor et formateur accrédité Wreckmaster  
• Monsieur , ASP AutoPrévention  
• Maître Éric Lépine, avocat coroner, bureau du coroner  
• Monsieur Sylvain-Paul Perreault, président, Service de remorquage Rive-Sud 
• Monsieur , Les Équipements Johnston 
• Madame Marie-Josée Roussel, directrice financière, Équipements GD  
• Monsieur , Centre de formation du transport routier 

de Saint-Jérôme 

• Monsieur , CAA Québec  
• Monsieur , Centre de formation du transport routier de Saint-Jérôme 
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ANNEXE C 

Rapport d'inspection – Les Équipements Johnston 
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